
 

Pièces à fournir pour les logements subventionnés 
 

Pour toute personne :  
 
• Carte d’identité (Genevois), permis d’établissement (confédérés) ou permis de séjour (étrangers)  

de tous les futurs occupants  
• Attestation de l’Office des Poursuites datant de moins de 3 mois 
• Attestation des subsides d’assurance maladie de l’année en cours ou lettre manuscrite de non subsides  
• Dernier avis de taxation complet (impôts cantonaux et communaux) recto/verso  
• Dernière attestation-quittance (pour les personnes taxées à la source)  
 
Pour les salariés : 
 
• 3 dernières fiches de salaire (si salaire fixe)  
• 12 dernières fiches de salaire (si salaire variable)  
• Toutes gratifications, bonus, 13ème salaire etc… doivent être mentionnés impérativement 
• Attestation de l’employeur si une modification de revenu doit intervenir dans les prochains mois 
• Lettre de cessation d’activité (pour l’année précédente ou en cours)  
• Certificat de salaire brut annuel (année précédente)  
 
Pour les indépendants : 
 
• Bilan et compte d’exploitation de l’année précédente (dûment daté et signé)  
• Bilan provisoire approuvé par une fiduciaire (si société récente) 
 
Pour les propriétaires :  
 
• Justificatifs des produits émanant de biens immobiliers 
 
Pour les personnes bénéficiant d’autres revenus: 

 
• 3 derniers décomptes de la caisse d’assurance chômage  
• Derniers reçus des rentes AVS /AI / SUVA / 2ème pilier (année en cours)  
• Décision complète du RMCAS (revenu minimum d’aide sociale) 
• Dernière décision (recto-verso) des prestations OCPA  
• Justificatifs de rentes de veuf et/ou d’orphelin 
 
Pour les étudiants : 
 
• Carte d’étudiant ou confirmation d’inscription 
• Bourse d’études, contrat d’apprentissage (année en cours)  
• Justificatif des aides parentales ou de tiers  
 
Situation personnelle : 

 
• En cas de divorce ou de séparation : jugement du divorce ou convention de séparation indiquant le montant de la 

pension alimentaire, le pourcentage de la garde et le domicile légal des enfants (joindre dernier reçu des pensions 
alimentaires ou du SCARPA)   

• Certificat de grossesse mentionnant le terme prévu  
 
Divers :  
 
• Références bancaires ou postales complètes (uniquement pour les logements bénéficiant de la subvention 

personnalisée HM)  
 


